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Htwin SHFfilSlFI BEBIS1RE DI CimWEHCE IEB1STBD II BMMM
— Kinematograph.— 13. November. Die

Firma Rosalie Wagner-Meyer, in Basel
(S. H. A. B. Nr. 292 vom 13. Dezember
1930, Seite 2544), Kinobetrieb, ist infolge

Verzichtes der Inhaberin erloschen.

— 16. November. Die Genossenschaft
Lichtspiele « Roland », in Zürich (S.

H. A. B. Nr. 87 vom 17. April 1925,

Seite 644), hat ihr Geschäftslokal verlegt

nach : Theaterstr. 3, in Zürich 1.
'

— 17. November. Die Firma Bertha
Kohler-Hangartner, in Ilster (S. II. A.
B. Nr. 132 vom 9. Juni 1927, Seite 1062),
Betrieb des Lichtspieltheaters Tonhalle,
ist infolge Aufgabe des Geschäftes
erloschen.

— 25. November. Die Aktiengesellschaft

unter der Firma Cinéma Artistic
A. G. in Liq., mit Sitz in Bern (S. H. A.
B. Nr. 28 vom 5. Februar 1931, Seite
237), ist nach vollständig durchgeführter

Liquidation erloschen und wird im
Handelsregister gestrichen.

— 21. November. Löschung von Amtes
wegen gemäss Verfügung der Direktion

der Volkswirtschaft vom 19.
November 1931, gestützt auf Art. 16 der
Verordnung II vom 16. Dezember 1918:

1. Film A.-G., in Zürich (S. H. A. B.
Nr. 123 vom 28. Mai 1930, Seite 1140).

— Radio-Phono-Tonfilmapparäturen.
— 2. Dezember. Die Firma Haefliger &
Stiissy, in Zürich 7 (S. H. A. B. Nr. 8

vom 11. Januar 1927, Seite 61), Import,
Export, Vertretungen, Gesellschafter :

Friedrich Haefliger und Harry Stüssi,
ist infolge Auflösung dieser
Kollektivgesellschaft erloschen. Aktiven und

Passiven gehen an die Firma «

Friedrich Haefliger», in Zürich 7, über.
Inhaber der Firma Friedrich Haefliger,

in Zürich 7, ist Friedrich Haefliger,

von Triengen (Luzern), in Zürich
7. Diese Firma übernimmt Aktiven und
Passiven der bisherigen Firma «

Haefliger & Stüssy», in Zürich 7. Radio-
Phono-Tonfilm-Apparaturen. Hedwigstrasse

2.

— 11. Dezember. Etna Film Co. A.-G.
(Etna Film Cie. S. A.), Aktiengesellschaft,

mit Sitz in Luzern (S. H. A. B.
Nr. 301 vom 24. Dezember 1929, Seite
2536). An der Sitzung des Verwaltungsrates

vom 18. November 1931 wurde die
Art der Zeichnung in dem Sinne
grundsätzlich geordnet, dass immer
Kollektivunterschrift zu erfolgen hat. Reinhold
Karg ist als Verwaltungsratsmitglied
ausgeschieden und seine bezügliche
Unterschrift erloschen. Neu als
Verwaltungsrat und als dessen Präsident wurde

gewählt : Dr. Ludwig Achermann,
Advokat, von und in Luzern. Der
bisherige Verwaltungsratspräsident Christian

Karg verbleibt als Verwaltungsratsmitglied.

Ferner wurden als
Verwaltungsratsmitglieder gewählt : die
bisherigen Prokuristen Gottfried Dönni
und Hans Schmid. Ihre Prokuren sind
damit erloschen. Sämtliche Obgenannton
zeichnen kollektiv zu zweien unter sich.
An das ausgeschiedene Verwaltungsratsmitglied

Reinhold Karg wurde
Prokura in dem Sinne erteilt; dass er
berechtigt ist, entweder mit Gottfried
Dönni oder Hans Schmid kollektiv zu
zweien per procura zu zeichnen.

— 16. Dezember. Inhaber der Firma
Hirsch Rewinzon « Kino Colosseum », in
Oerlikon, ist Hirsch Rewinzon, von
Zürich, in Zürich 6. Betrieb des Kino
Colosseum. Metzgergasse 6.

— 17. Dezember. Unter der Firma
Film-Holding A.-G., hat sich, mit Sitz
in Zürich und auf unbeschränkte Dauer,
am 12. Juni 1931 eine Aktiengesellschaft

gebildet. Ihr Zweck ist die
Verwaltung von Beteiligungen an
Filmunternehmungen; die Beteiligung anKino-,

Theater-, Cabarets- oder ähnlichen
Unternehmungen; die Finanzierung von
Filmerzeugnissen, sowie die Durchführung

aller mit dem vorstehenden Zweck
in Verbindung stehender geschäftlicher
Transaktionen. Das Aktienkapital
beträgt Fr. 100.000, eingeteilt in 200 auf
den Namen lautende Aktien zu Fr. 500.
Es können auch Certifikate über eine
Mehrzahl von Aktien ausgegeben werden.

Offizielles Publikationsorgan der
Gesellschaft ist das Schweizerische
Handelsamtsblatt. Der aus 5-9 Mitgliedern
bestehende Verwaltungsrat vertritt die
Gesellschaft nach aussen ; der Präsident.

führt rechtsverbindliche
Einzelunterschrift namens der Gesellschaft.
Im übrigen bestimmt der Verwaltungsrat

die weitern zeichnungsberechtigten
Personen sowie die Art und Form der
Zeichnung. Der Verwaltungsrat besteht
zurzeit aus ; Josef Auerbach, Direktor,
tschechoslowakischer Staatsangehöriger,
in Prag, Präsident, mit Einzelpnter-
schrift ; Dr Karl Egghard, Ministerialrat,

von Wien, Vizepräsident ; Oberst
August Steiner, Hotelier, von Dürre-
näsch. (Aargau), Aktuar, beide in Mon-

PATHÉ-NATAN, PARIS, TEILT UNS MIT, DASS
ENTGEGEN DER FAELSCHLICH VERBREITETEN
NACHRICHTEN NUR

MONOPOLE PATHÉ FILIY1S S.A., GENF

IHR AUSSCHLIESSLICHER VERTRETER 1ST.

Durch diese Richtigstellung werden die von
einem Verleiher der deutschen Schweiz
verbreiteten Informationen offiziell dementiert.

Der neue Superfilm mit herrlicher Musik von Robert Stolz; in den Hauptrollen

Dolly Haas u. Gustav Frœhiich. Ein Emelka-Weissmann-Tonfilm

Zwei Szenen aus dem Kriminaltonfilm Emelka-Weissmann

Die Pranke.
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treux-Les Planches ; Dr Robert Rey-
Wil 1er, Advokat, von Forel sur Lucens
(Waadt), in Lausanne ; und Wilhelm
Ulrich, Kaufmann, von und in La
Chaux- de-Fonds. Die VerwaltungsratS-
mitgliedor Dr. Egghard, Oberst
August Steiner und Dr. Rey führen Kol-
iektivunterschrift unter sich je zu
zweien. Geschäftslokal : Löwenstr. 69,
Zürich 1.

— 31. Dezember. Unter der Firma
Zentral-Kino A. («. bildet sieh auf
Grund der Statuten vom 22. Dezember
.1931, mit Sitz in Basel, eine
Aktiengesellschaft von unbeschränkter Dauer
zum Betriebe des unter dem Namen
« Zentral-Kino », in Basel, bestehenden
Kinematographentheaters und zu
ähnlichen Geschäften. Das Aktienkapital
beträgt Fr. 20.000, eingeteilt in 20
Namenaktien von Fr. 1000. Die
Bekanntmachungen erfolgen im Schweiz.
Handelsamtsblatt. Der Verwaltungsrat
besteht aus 1--5 Mitgliedern. Einziges
Mitglied ist Hans Zubler-Bercher,
Kaufmann, von und in Basel. Er führt
Einzelunterschrift. Geschäftslokal: Mittlere

Strasse 140.

— Das Konkursverfahren über die
Aktiengesellschaft für Amateur-Kino-
Kamera « Amak », Gessnerallee 32, in
Zürich 1, ist durch Verfügung des

Konkursrichters des Bezirksgerichtes
Zürich vom 28. Dezember 1931 als
geschlossen erklärt worden.

— 3 décembre. La »Société Anonyme
du Casino de Cossonay, dont le siège
est à Cossonay (F. o. s. du c. des 26

septembre 1896, No 271, page 1117, et 13

mars 1917, No 60, page 116), a, dans
ses assemblées générales des actionnaires

des 14 juin 1929 et 13 mai 1931,
procédé au renouvellement de son conseil
d'administration, lequel est actuellement

composé comme suit : président :

Hri Dénéréaz, de Chardonne, négociant;
vice-président : François Despland, de
Rougemont et Cossonay, mécanicien ;

secrétaire-caissier : Marcel Guibert, de
Villars-sous-Yens, notaire; membres:
Ls Dénéréaz, de Chardonne, négociant,
et Charles Thibaud, de Penthalaz,
géomètre officiel, tous domiciliés à

Cossonay. Louis Dénéréaz père, Paul Ar-
chinard, Jules Thibaud et Jules Guibert

étant décédés, ont cessé de faire
partie du conseil d'administration. La
signature de Ls Dénéréaz père et Jules
Thibaud est radiée. La signature sociale

appartient dorénavant au président
Henri Dénéréaz, signant conjointement
avec le secrétaire Marcel Guibert.

— La liquidation par voie de faillite

ouverte contre Di Paolo, Loreto, ci-devant

Cinéma Palace et Cinéma Théâtre,
à Neuchâtel, par ordonnance rendue le
7 mai 1931 par le président du Tribunal

I a été, ensuite de constatation de
défaut d'actif, suspendue le 17 novembre

1931 par décision du juge de la faillite.

— Cinéma, etc. — 8 décembre. La
société en nom collectif Bonhôte & Cie,
à Leysin, achat de machines
cinématographiques et exploitation du cinéma
Apollo-Sonore (F. o. s. du c. du 1er
juillet 1931), est radiée d'office ensuite
de faillite.

— Le sursis concordataire accordé à

Dériaz Henri, Cinéma Moderne, à Mo-
rat, est prolongé do 2 mois, soit
jusqu'au 1er avril 1932.

L'assemblée des créanciers fixée
primitivement au 20 janvier 1932 est
renvoyée au 24 février 1932, à 10 heures
du matin, à la Salle du Tribunal, à

Morat.
— 9 décembre. La société anonyme

dite Film Aap S. A., établie à Carou-
ge (F. o. s. du c. du 16 juin 1930, page

1271), a, dans son assemblée générale

extraordinaire du 4 décembre 1931,
modifié ses statuts en ce sens que sa
raison sociale sera dorénavant Ciné-
gram Société Anonyme.

A propos des installations Liuopltone
Nous lisons dans la presse les éloges

suivants :

MM. Sassoli n'ont point hésité à doter
notre localité d'un cinéma sonore qui
tiendra, sans, aucun doute, la réputation
qu'il est en train de se faire. Il appert
que, tout au début, tout ne fut pas pour
le mieux dans le meilleur des mondes.
Il fallut apprêter la grande salle du
Casino de Vallorbe, qui n'était, cela va
sans_ dire, point construite pour cela,
spécialement. De grandes tentures
furent installées un peu partout, afin de
créer une acoustique favorable ; il fallut,

entre autres, placer, derrière
l'écran, de larges pièces de tissus, pourcombler les vides de l'arrière-scène, qui
anéantissaient les sons.

L'installation des appareils fut confiée

à M. le Dr Livet, ingénieur, à
Lausanne. On peut, certes, le féliciter du
résultat acquis.

Actuellement, le Cinéma-Casino sonore
émet images et sons d'une manière

nette et harmonieuse. Les « bruits de
fond », comme disent les technicièns,
sont nuls. Ou, s'il en apparaît parfois,
il ne, s'agit que d'un presque imperceptible

murmure qui provient généralement
de la copie plus ou moins travaillée

du film. Toutes les gammes sortent
bien, dans toute l'ampleur, dans toute
l'extensibilité, des différents registres.
Les voix graves, les voix aiguës sont
émises sans altération, qu'elles soient
d'un mode vibratoire de l'une ou l'autre
fréquence. Enfin, les tutti riches et
puissants, et les solis fins et discrets
s'expriment à satisfaction, à tel point qu'une

oreille exercée peut concevoir les
finesses de l'orchestration. » CINÉA.

(«Feuille d'avis de Vallorbe».)
5k * *

»St-Aubin ciné-sonore

En présence des autorités communales,
on a inauguré le ciné-sonore de

l'hôtel Pattus, dans une salle aménagée
afin d'éliminer toute résonnance ; tendue

d'étoffe de chaude couleur bleue

avec des bordures d'or, elle représente
un ciel de Riviera, où les accents cent
pour cent français de «La Tendresse»
émurent le cent pour cent des spectateurs

Pour que le film donne l'impression
du naturel, pour que les sons trop
amplifiés ou le ton nasillard ne choquent
pas l'oreille, il fallait des appareils d'une

conception sûre, bien construits et
bien réglés. Dans ce que nous avons
entendu et admiré, tout était réel ; aucun
« bruit de fond », comme disent les
techniciens, mais par contre les gammes
sortaient bien, dans toute l'ampleur des
registres, les voix aiguës ou graves
étaient émises sans altération aucune.

Un fait à signaler, et qui fait,
honneur à notre pays, c'est que l'inventeur
de ce procédé, M. Livet, ingénieur, à
Lausanne, est Suisse. Son appareil donne

un rendement égal, sinon supérieur,
aux modèles coûteux d'origine étrangère.

Pour terminer, nous remercions M.
et Mme Pattus, de contribuer, une fois
de plus et pour une bonne part, au
développement de nos villages bérochaux.»

(« Feuille d'avis de Neuchâtel »)

Bibliographie
Le Tout-Cinéma 1931-1932. —

L'annuaire international que tous les ciné-
matographistes reçoivent chaque année
avec plaisir et attendent toujours avec
impatience, vient de paraître.

Beaucoup plus important que l'an
dernier, il donne, avec les adresses des
firmes et des personnes s'occupant de
cinéma ou en rapport avec notre industrie,

toute une série de renseignements
qui constituent une documentation de

premier ordre que doivent posséder les
professionnels avertis et amateurs éclairés.

« Le Tout-Cinéma » 1931-1932 contient
en outre, une carte cinématographique
indiquant par départements le nombre
de salles équipées et dé celles susceptibles

de l'être, ainsi que toute une étu¬

de sur l'exploitation sonore et le marché

cinématographique actuel.
Comme on le voit, l'édition 1931-1932

a progressé comme le cinéma lui-même,
dont elle est d'ailleurs un exact reflet
chaque jour consulté par de nombreuses
personnalités.

Ajoutons que « Le Tout-Cinéma »
contient quelques pages consacrées à la
Suisse.

L'édition 1931-1932 compte 1752 pages.
On se la procure aux Publications Filma,

166, rue Montmartre, Paris 2me.
Prix, franco de port : Paris, 30 fr. ;

départements, 35 fr. ; étranger. 45 fr.
* * *

La Cinematographic Française.) que
dirige avec tant de compétence M. Paul-
Auguste Harlé, vient de publier son
numéro trimestriel. Signalons à nos
lecteurs ce magnifique numéro qui ne
contient pas moins de 176 pages et de
nombreux articles du plus haut, intérêt. Nos
sincères félicitations à notre grand
confrère français pour ce splendide résultat.

* * *
Nous avons reçu l'Indicateur pratique

du Commerce et de l'Industrie du canton

de Vaud, édité par G. Vaney-Bur-
nier S. A. Cet ouvrage très utile constitue

l'annuaire des industriels et
commerçants du canton de Vaud, classés par
ordre alphabétique de localité et de
profession, avec registre du commerce,
téléphone, compte de chèques postaux,
etc., etc. Le plus complet en son genre.

5k 5k 5{!

Le Courrier Cinématographique,
toujours fort intéressant, vient de lancer
une heureuse initiative : « Le Concours
national du scénario ». Etant donné la
pauvreté actuelle des scénarii. ce
concours vient bien à son heure et nous lui
souhaitons de donner de bons résultats..
La liste des membres du jury, composé
de personnalités les plus en vue du
théâtre, du cinéma et de la littérature
est une sérieuse référence pour les
candidats. Ce concours ne pourrait-il pas
être étendu à la Suisse romande qui ne

I manque pas d'auteurs de talent
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